
 

 

 

 

TOILETTEUR D’ANIMAUX 

METIER 

Le toiletteur d’animaux de 

compagnie travaille avec les 

animaux domestiques. Le toiletteur démêle les poils, procède à la désinfection, choisit des produits adaptés 

à la race, baigne, rince, brosse et sèche les poils. Pour le toilettage, il utilise tondeuse et ciseaux, taille les 

ongles et épile les oreilles. De plus, le métier de toiletteur revêt des notions de commerçant en proposant 

des produits de soins, alimentaires ainsi que des vêtements et accessoires. 

PROFIL 

Le métier de toiletteur demande de la délicatesse et de la fermeté. Pour travailler avec les animaux, le 

toiletteur doit les aimer, les rassurer et les mettre en confiance afin qu’ils soient plus coopératifs.  Le 

professionnel doit connaître les procédés de stérilisation, les techniques de manipulation et les procédures 

de prévention des risques sanitaires. De plus, le toiletteur connait bien l’anatomie animale.  

CARRIERE 

Le toiletteur d‘animaux est, très souvent, indépendant. Si le salon fidélise une clientèle, le toiletteur voit sa 

notoriété s’accroître. Avec l’expérience, le salarié pourra ouvrir son propre salon.  

FORMATION APRES LA 3ème 

Niveau III : CTM toiletteur canin et félin 

Lien : 

Syndicat National des Professions du Chien et du Chat (S.N.P.C.C) 

44 rue des Halles 

01320 CHALAMONT 

Tél : 0.892.681.341  

Courriel : snpcc@snpcc.com 

Site : https://snpcc.com/ 

Facebook : https://www.facebook.com/groups/404704996367157 
 

Lien QR Code FFAT- PRESTANIMALIA :  
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